
Bonjour à toutes et tous

 
Cette semaine dans votre bulletin :
 
- enquête AESH
- enquête lycée
- stage FSU47
- les « brigades » de l’orientation

- des nouvelles de JMB
 
 
 

AESH : groupe de travail
 
Le 28 juin, une réunion FSU est organisée afin de préparer le groupe de travail AESH qui aura lieu
à la DSDEN le 5 juillet.
Merci aux AESH et aux enseignants de nous transmettre toutes les informations concernant les 
difficultés rencontrées par les collègues AESH, d’ici le 28 juin afin que nous puissions préparer ce 
GT.
 
 

Lycées : enquête « je réussis »
 
Le S4 est en attente de remontées de terrain concernant le dispositif « je réussis » mis en place
en lycée. Merci aux collègues des lycées de nous transmettre les informations suivantes afin que 
nous puissions les faire remonter rapidement.
=> Les HSE ont-elles été suffisantes pour mettre en œuvre ce dispositif ?
=> Y a-t-il des intervenants extérieurs ? (Ils ne peuvent être payés en HSE et donc n’ont rien à faire 
dans nos établissements…).
 

FSU47 : stage « Protection du fonctionnaire »

Les attaques dont nous sommes l’objet sont nombreuses, de la part des élèves, des familles ou … de
notre hiérarchie ... et la réglementation a évolué dans le cadre de la loi sur la « Transformation de la 
Fonction Publique ».
C’est pourquoi la FSU47 et l’Autonome de Solidarité Laïque (ASL) ont organisé un stage sur le 
thème de la protection du fonctionnaire. Animé par l’avocat agenais, Maître Bruneau qui est aussi 
avocat-conseil auprès de l’ASL, il a lieu le mardi 21 juin à Agen. Cette journée a été très 
enrichissante sur la questions de nos droits et des démarches concrètes à entreprendre pour nous 
défendre. Nous demanderons à la FSU47 de reconduire ce stage afin qu’un maximum de 
collègues puissent en bénéficier.

Nous vous rappelons que plusieurs stages sont organisés par notre fédération chaque année : nous 
vous encourageons à vous inscrire à ceux qui seront proposés l’année prochaine.



Psy-EN : les « brigades » de l’orientation

- Pour éviter la grogne des établissements qui n’en peuvent plus de voir les postes de PsyEN 
vacants ou non remplacés, pour camoufler la difficulté de recruter des contractuel·le·s, il est 
proposé de découper les missions des PsyEN et de spécialiser leurs interventions au sein de « 
brigades » ou « escouades » de l’orientation ! Il y aurait donc un PsyEN pour les bilans 
psychométriques, un autre pour les études statistiques, un pour les outils numériques alors qu’un 
autre s’occuperait de l’évènementiel (préparation des salons et autres), il en faudra un sur la 
documentation, un sur les questions de climat scolaire …

Cette brillante invention serait placée sous le signe du « plaisir » car chaque PsyEN pourrait faire 
« ce qu’il aime » ! Tout PsyEN, c’est bien connu, rêve de passer son temps à renseigner des 
tableaux de statistiques, à enchaîner les bilans ou préparer des salons sans aucun suivi des élèves ! Il
n’y aurait donc plus d’établissements attribués aux PsyEN avec des journées de présence pour 
accompagner les élèves mais un Psy En-Référent qui pourrait intervenir ponctuellement dans les 
établissements.

- Autre piste : déléguer aux associations

Le ministère a choisi de labelliser plusieurs organismes, subventionnés par de grands groupes 
industriels ou financiers pour « accompagner l’orientation » : la plupart, que l’ONISEP référence 
également, ne sont spécialistes ni de l’orientation, ni de la psychologie de l’adolescence, mais ils 
ont des moyens et apparaissent aux yeux de notre hiérarchie comme incontournables et ... les 
PsyEN pourraient former leurs intervenants !

Plus on assèche le service public, plus on finance le privé qui peut, non seulement, proposer des 
prestations payantes mais aussi récupérer les données personnelles des jeunes !

Le SNES-FSU affirme clairement ses revendications pour que puissent se mettre en place sur 
le terrain une véritable psychologie de l’émancipation, tournée vers le développement le plus 
harmonieux possible de chacun, le respect de la déontologie et la lutte contre les inégalités et 
les discriminations.

 

JMB viré à Montargis mais panthéonisé à Assas …

Blanquer, responsable de la suppression de 7900 postes rien que dans le second degré, a bénéficié 
d’une mesure exceptionnelle d’ouverture d’un poste de professeur d’université à Panthéon-Assas…

Les collègues du Snesup-FSU n’ont pas manqué de réagir : « Si la création de postes d’enseignant-
e-chercheur-e est possible, dés lors qu’un ex-ministre en formule le besoin, elle doit donc également
l’être pour répondre aux centaines de milliers d’étudiant-es qui attendent un encadrement de 
qualité dans leurs formations »...

 



Bien cordialement

L'équipe du SNES47 : Malick Saami, Anne-Laure Tidjditi (co-secrétaires départementaux du S2), 
Marie-Laure Gauthier (secrétaire adjointe du S2), Michel Aswad (référent AESH du S2) et 
Geneviève Cathala (S1 des retraités).

Connaître et faire défendre ses droits, être conseillé-e et appuyé-e efficacement dans ses démarches,
bénéficier d'informations complètes et sûres, construire ensemble le système éducatif, se faire 
entendre en participant à un mouvement majoritaire… Les raisons d'adhérer aux SNES-FSU sont 
nombreuses : https://www.snes.edu/adherer-maintenant/

 
_________________
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